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Champ d’action « Revendication des femmes autochtones »

	Que le Canada signe la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et mette en œuvre les droits qui y sont contenus avec une attention particulière sur les droits des femmes et des enfants autochtones.


QUEL EST LE PROBLÈME?

Les peuples autochtones sont parmi les communautés les plus vulnérables et les plus pauvres de la société, non pas seulement au Canada, mais partout dans le monde. Un racisme profondément enraciné, des lois discriminatoires et une longue histoire de marginalisation et de dépossession ont privé les peuples autochtones de leur propre choix de vie et dépouillé les communautés des terres et ressources sans lesquelles leur économie ne peut être viable ni leur mode de vie assuré. À cet égard, nous souhaitons rappeler le fait que les peuples autochtones au Canada sont toujours sous tutelle de la Loi sur les Indiens qui comporte encore aujourd’hui des clauses discriminatoires envers les femmes autochtones (voir l’affaire McIvor v. Canada où la Cour d’appel de la Colombie-Britannique a statué en avril 2009 que la Loi sur les Indiens était discriminatoire à l’égard des femmes en ce qui a trait à l’inscription des « Indiens »). L’appui international éloquent à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, fruit de vingt ans de travaux réalisés par les peuples autochtones et le système des Nations Unies (adoptée le 13 septembre 2007 par 143 pays au sein de l’Assemblée générale des Nations Unies) est un pas en avant important pour contrer la discrimination et le racisme qui sont très répandus et qui menacent la survie et le bien-être de plus de 300 millions d’autochtones du monde entier. 

Le processus menant à l’adoption de la Déclaration à l’Assemblée générale de l’ONU affirme clairement que les peuples autochtones ne peuvent être privés arbitrairement du droit à l’autodétermination, reconnu en droit international comme un droit universel de tous les peuples. La Déclaration affirme également divers droits tant collectifs qu’individuels concernant notamment les terres, territoires et ressources, qui sont essentiels à l’identité culturelle des peuples autochtones et l’exercice de leurs droits fondamentaux de la personne. Plus particulièrement en ce qui a trait aux femmes autochtones et leur famille, la Déclaration affirme le droit à l’égalité et à la non-discrimination et demande aux États d’instaurer des mesures pour veiller à ce que les femmes et les enfants autochtones soient pleinement protégés contre toutes formes de violence. La Déclaration est donc particulièrement importante à cet égard en établissant des standards minimums de respect des droits collectifs et libertés individuelles des peuples autochtones, et plus particulièrement des femmes et enfants autochtones étant principalement touchés par les questions de violence familiale. La Déclaration ne crée pas de nouveaux droits. Malheureusement, pour les peuples autochtones d’ici, la victoire que représente l’adoption de cet important texte est viciée par l’attitude du Canada qui refuse toujours de ratifier la Déclaration (le Canada est l’un des 4 pays ayant voté contre la Déclaration), ce qui nuit à la réputation du Canada à l’échelle internationale en tant que chef de file des droits de la personne et des droits des peuples autochtones.

QUELLES SONT LES SOLUTIONS?

Depuis que la Déclaration a été adoptée en 2007 par l'Assemblée générale de l'ONU, les organisations autochtones au Canada continuent à mettre de la pression auprès du gouvernement canadien. Femmes autochtones du Québec (FAQ) appuie les efforts pour convaincre le gouvernement canadien à changer de position en faisant partie d’une coalition d’organismes au niveau national et d’une coalition d’organismes autochtones et de la société civile au niveau provincial. La coalition nationale a notamment publié et diffusé un livret de la Déclaration, et de son côté la coalition provinciale a fait parvenir une lettre ouverte signée par plus de 130 personnalités publiques et populaires au gouvernement du premier ministre du Québec invitant « l’Assemblée nationale du Québec à se distinguer en adoptant une motion de soutien à la Déclaration ». De plus, le 8 avril 2008, la Chambre des communes canadienne a adopté une motion pour souscrire à la Déclaration telle qu’adoptée par l'ONU, appelant le Parlement et le gouvernement du Canada à « mettre en œuvre complètement les normes qui y sont contenues ». Et malgré cette motion, le gouvernement canadien continue à s’opposer à la Déclaration. 

De plus, les peuples autochtones ont reçu l’appui légal et professionnel à la Déclaration par l’entremise d’une lettre ouverte signée par 101 avocats et universitaires provenant de partout au Canada constatant qu’« aucun argument juridique crédible n’a été fourni pour appuyer ces déclarations erronées » de la part du gouvernement canadien. C’est donc dans cette perspective que Femmes Autochtones du Québec demande l’appui de la société civile pour avancer le processus de l’adoption et la mise en œuvre de la Déclaration au Canada.

C’est pourquoi, avec les femmes autochtones du Québec, nous revendiquons :

	· Que le Canada signe la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et mette en œuvre les droits qui y sont contenus avec une attention particulière sur les droits des femmes et des enfants autochtones.
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